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I - Introduction

Objectif général

Nos principaux objectifs lors de cette étude étaient l’élaboration d’un diagnostic de

satisfaction concernant les services offerts par l’Equipe Verte, puis la formulation de

propositions quant à la pérennisation de cette structure.

Méthodologie générale

Nous avons réalisé un diagnostic de l’Equipe Verte en quatre volets : territorial, éco-

nomique, financier et social.

Après concertation et analyse des données récoltées, nous proposerons d’éventuelles

améliorations de fonctionnement de l’Equipe Verte, afin d’éclairer les élus dans leurs

prises de décisions.

Caractéristiques du territoire étudié

Déterminées selon une étude documentaire. Un volet du questionnaire d’enquête

permet également de mettre en évidence les représentations des élus sur le sujet.

Étude mercatique

L’étude économique s’appuie sur une recherche documentaire et un questionnaire

d’enquête support à une étude mercatique. Elle comporte deux volets :

• L’enquête de satisfaction

• L’enquête prospective

Il s’agit d’une enquête exhaustive concernant les 22 communes (maires et/ou délé-

gués pour l’association). Dans le cadre de certaines activités de l’Equipe Verte exis-

tantes ou possibles (location et montage de tentes), nous pouvons être conduit à

enquêter auprès d’une clientèle existante ou prospective.

Analyse financière

L’étude financière est une étude documentaire, principalement à partir de docu-

ments institutionnels et comptables de l’AIGHD (Association Intercommunale des

Gorges de la Haute Dordogne).

Elle se propose d’analyser la structure financière de l’association, d’en extraire des

données de gestion analytique de l’Equipe Verte, et de comparer les différents sta-

tuts possible de l’Equipe Verte.

Étude de la mission d’insertion

Le volet social de l’étude permet d’apprécier le processus d’insertion des bénéfi-

ciaires de l’Equipe Verte. Il s’appuie sur une étude documentaire et une enquête qua-

litative à partir d’entretiens semi-directifs auprès des bénéficiaires, d’anciens, et des
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encadrants. Celle-ci doit mettre en évidence les représentations, besoins et

demandes des publics concernés.

II – Analyse

2.1) Le territoire

L’Association des Gorges de la

Haute Dordogne est située sur

le plateau Sud-Est Limousin,

et a comme dénominateur

commun la proximité de la

Dordogne.

Le territoire de l’association

couvre 47 891 hectares soit

presque un dizième du dépar-

tement. La totalité du péri-

mètre est passée en zone de

montagne (hors la commune

de Bort les Orgues avec 430

mètre d’altitude) avec des alti-

tude s’échelonnant de 532

mètres pour la commune de

Soursac, à 760 mètres pour

Confolent Port Dieu. Le cli-

mat est froid et humide.

L’association compte en 1999 :

9 592 habitants. Le pôle

urbain prédominant demeure

Bort les Orgues avec 3 535

habitants Par ordre d’impor-

tance, Neuvic apparait ensuite

avec 1 852 habitants, Liginiac

et Soursac sont les deux autres

communes de plus de 500

habitants.

21,6478,919 592Total 

16,14,166

7,211,8485

11,842,8505

9,634,48332

1623,76379

11,614,79171

7,88,4666

6,56,6343

1230,63369

12,25,0161

9,617,14165

11,77,1584

6,932,89226

25,472,881 852

6,418116

19,111,8225

22,128,53629

7,819,79154

6,544,04286

4,68,4739

9,920,65204

234,515,073 535

Densitésuperficie en km2Population 1999

Veyrières

Thalamy

Soursac

Sérandon

Sarroux

St Victour

St Pantaléon de 
Lapleau

Ste Marie la Panouze

St Julien Prés Bort

St Étienne la Geneste

St Bonnet Prés Bort

Roche le Peyroux

Palisse

Neuvic

Monestier Port Dieu

Margerides

Liginiac

Latronche

Lamazière Basse

Confolent Port Dieu

Chirac Bellevue

Bort les Orgues

Communes de 
l’Association
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Zone étudiée

Nom de la commune.

Distance de Neuvic en kilomètres indiquée dans chaque commune.

Sérandon

Neuvic

Liginiac

Roche le Peyroux

Saint Julien près Bort

Bort
les Orgues

Sarroux

Monestier
Port Dieu

Confolent
Port Dieu

Sainte Marie lapanouze

Latronche

Soursac

Saint Pantaléon
de Lapleau

Lamazière
Basse

Palisse

Saint Étienne la Geneste

Saint Victour

Margerides

Veyrières

Saint Bonnet près Bort Thalamy

Chirac Bellevue
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Population 1999 (densité)

• Valeurs extrêmes :

- Confolent Port Dieu 4,6 hab/km2

- Bort les Orgues 234,5 hab/km2

• Densité de population de l’association : 21,6 hab/km2

• Densité de population de la Corrèze : 39,61  hab/km2

• Densité de population de la France : 107  hab/km2
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Population - Évolution sur 18 ans entre
1982 et 1999

On constate une diminution de 1283 habitants sur le territoire entre 1982 et 199. Cette

baisse touche les communes de Monestier port Dieu, Bort les Orgues, La Mazière

Basse, Soursac.

La forte hausse pour les communes de Confolent Port Dieu et Saint Pantaléon de

Lapleau est à relativiser par rapport au nombre d’habitants.
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Population - Évolution sur 9 ans entre
1990 et 1999

On constate sur le territoire de la charte que la population a diminué de 747 habitants

dans la configuration actuelle de l’association entre 1990 et 1999.
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Population des moins de 15 ans en 1999

La population des moins de 15 ans représente 8,19 %.

La commune la plus jeune est Sarroux avec 18,9 % de moins de 15 ans.

À l’inverse Sainte Marie Lapanouze n’a pas d’habitant de moins de 15 ans.

En comparaison :

La population française de moins de 15 ans représente 20,2 %.

La population corrèzienne de moins de 15 ans représente 15 %.
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Population des plus de 60 ans en 1999

La population des plus de 60 ans représente 34 %.

Sainte Marie Lapanouze est la commune où la population est la plus âgée avec 58,13 %

de plus de 60 ans.

Veyrière ne possède en revanche que 24,24 % de population de plus de 60 ans.

En comparaison :

La population française de plus de 60 ans représente 20,4 %

La moyenne en Corrèze est de 30,6 %.
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Population active en 1999

• Valeurs extrèmes :

Bort les Orgues : 1435

Saint Étienne la Geneste : 21

• Population active du périmètre de l’association : 3768 personnes.

• Population active française : 26 millions de personnes.
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Répartition des chômeurs en 1999

• Valeurs extrêmes :

Monestier port Dieu : 2,2 %

Confolent Port Dieu 35,71 %

Taux de chômage sur le territoire de l’association : 16,5 %

En comparaison le taux de chômage national représente 9,5 ù et 7,8 % pour la Corrèze.

Les bénéficiaires du RMI en Corrèze ont diminué de 4,8 %

En 1999 on recense 3235 RMIstes et 3080 en 2000.
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variation de l’emploi en agriculture entre
1990 et 1999

On remarque que l’emploi dans l’agriculture est en forte diminution (moins 316

emplois, soit 53,84 %) sur le territoire de l’association.
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Emploi secteur primaire en 1999

• Valeurs extrêmes :

Bort les Orgues : 0,8 %

Saint Bonnet près Bort : 70 ù

• Le secteur primaire représente 10 % de l’emploi, il est en diminution depuis 1990.
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Emploi secteur secondaire en 1999

• Valeurs extrêmes :

Sept communes : 0%

Margerides : 43,75 %

• Le secteur secondaire représente 23 % de l’emploi.
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Emploi secteur tertiaire en 1999

• Valeurs extrêmes :

Saint Bonnet près Bort : 10%

Veyrière : 88,88 %

• Le secteur tertiaire représente 59

% de l’emploi.

Récapitulatif du secteur emploi de 
l'association

16,5%

10%

23%

51,5%

Chômage

Secteur primaire

Secteur secondaire

Secteur tertiaire

Récapitulatif de la répartition

des emplois par secteur
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Potentiel fiscal/habitant en 2000 et en
euros

On peut remarquer que les communes siruées le long des gorges de la Dordogne béné-

ficient d’un potentiel fiscal par habitant plus élevé que le reste de la zone, grâce aux

ouvrages hydoélectriques et aux retenues.

Synthèse

On constate sur le territoire une diminution de la population sur les vingt dernières

années. Le taux de chômage sur le territoire est le double du taux national. On consta-

te aussi une forte disparité du potentiel fiscal selon le voisinage  ou non de la

Dordogne..Selon la représentation que les élus ont du territoire de l’association on

constate un éclatement d’un territoire au profit d’un territoire cantonnale.
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Cohérence territoriale historique et cul-
turelle - Canton de Bort les Orgues

Les représentations des élusapparaissent après analyse des questions 40 et 41 du ques-

tionnaire d’enquête (cf annexes).

La représentation qu’ont les élus du territoire fait apparaître une très forte cohérence

historique et culturelle. On peut noter des relations ténues avec le canton de neuvic. il

est également important de souligner le faible sentiment de cohérence territoriale avec

Bort, chef-lieu du canton.
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Cohérence territoriale économique et
sociale - Canton de Bort les Orgues

La représentation qu’ont les élus du territoire fait apparaître une très forte cohérence

dans ls domaine économique et social, à l’échelon du canton de Bort les Orgues.
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Cohérence territoriale historique et cul-
turelle - Canton de Neuvic

La représentation qu’ont les élus du territoire fait ressortir une forte cohérence histo-

rique et culturelle, à l’échelon de Neuvic.
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Cohérence territoriale économique et
sociale - Canton de Neuvic

La représentation qu’ont les élus du territoire fait apparaître une forte cohérence dans

le domaine économique et social, à l’échelon du canton de Neuvic.

Conclusion

la représentation que les élus ont du territoire fait apparaître deux entités distinctes

dans les domaines historique, culturel, économique et social : le canton de Neuvic et le

canton de Bort les Orgues. Celles-ci sont séparées par une coupure géographique, les

gorges de la Diège. De plus on constate que sur le canton de Bort les Orgues, les élus

excluent de leur représentation du territoire le chef-lieu de canton lui-même.
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2.1) Étude mercatique

Introduction

Afin de mieux pouvoir analyser les résultats des actions de l’Equipe Verte et les rela-

tions qu’elle a avec chacune des communes nous avons réalisé un questionnaire à

partir du logiciel Sphinx. Ce questionnaire a été soumis aux représentants des 22

communes adhérentes à l’Association Intercommunale des Gorges de la Haute

Dordogne. L’analyse de cette enquête porte sur deux domaines :

- des résultats concernant la satisfaction et les représentations des élus concernant

l’Equipe Verte ;

- des résultats permettant une analyse prospective.

Motivations du recours à l’Equipe Verte

L’entretien nous a amené à penser que :

• 8 communes font appelle à L’E.V. selon une démarche sociale

• 4 communes font appelle à L’E.V. selon une démarche économique

• 7 communes font appelle à L’E.V. selon une démarche neutre

Il est à noter que certaines communes ne font appel à l’Equipe Verte que pour sou-

tenir la démarche d’insertion car elles disposent de suffisamment d’agents commu-

naux.

Types de travaux effectués Types de travaux

Non réponse 3 

Entretien des berges 6 

Installation des tentes 7 

Pose de panneaux 9 

Entretien d'espaces publics 11 

Entretien des sentiers de randonnée 10 

Entretien des sentiers de VTT 4 

Entretien des campings 1 

Entretien des bois communaux 2 

Autres (précisez)... 2 

Non réponse

Entretien des berges

Installation des tentes

Pose de panneaux

Entretien d’espaces publics

Entretien des sentiers de randonnée

Entretien des sentiers de V.T.T.

Entretien des campings

Entretien des bois communaux

Autre

3

6

7

9

11

10

4

1

2

2

Il y a une grande diversité de travaux que l’Équipe verte peut réaliser.On peut noter

la prépondérance de l’entretien d’espaces publics, l’entretien de sentiers de randon-

nées et la pose de panneaux (activité ponctuelle). L’entretien de campings et de bois

communaux n’est à l’inverse que très peu pratiqué. 
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Satisfaction des communes mise en évidence par des appréciations en

fonction des types de travaux 

• Entretien des berges : sur 6 communes qui l’ont commandé, 1 a qualifié le travail

d’excellent, 3 de bon, et 2 ne se sont pas prononcés (NSP)

• Installation des tentes : sur 7 communes, 6 excellent, 1 NSP

• Pose de panneaux : sur 9 communes, 3 excellent, 2 bon, 4 NSP

• Entretien d’espaces publics : sur 11 communes, 4 excellent, 4 bon, 1 mauvais, 2 NSP

• Entretien des sentiers de randonnées : sur 10 communes, 4 excellent, 3 bon, 1

moyen, 2 NSP

• Entretien des sentiers de VTT : sur 4 communes, 2 excellent, 1 bon, 1 NSP

• Entretien des campings : la commune concernée à qualifié le travail de bon

• Entretien des bois communaux : sur 2 communes, 2 excellent

Points forts, point faible de l’Equipe Verte

Points forts de l'"Equipe Verte"

Non réponse 5 

Polyvalence 12 

Coût 16 

Qualité du travail 10 

Vitesse d'execution du travail 2 

Délai d'intervention 6 

Suivi des chantiers 6 

Autres (précisez)... 2 

Points faibles de l'"Equipe Verte"

Non réponse 14 

Polyvalence 0 

Coût 2 

Qualité du travail 1 

Vitesse d'execution du travail 5 

Délai d'intervention 2 

Suivi des chantiers 1 

Autres (précisez)... 2 

Non réponse

Polyvalence

Coût

Qualité du travail

Vitesse d’exécution

Délai d’intervention

Suivi des chantiers

Autre

5

2

6

6

2

10

16

12

Points forts

Non réponse

Polyvalence

Coût

Qualité du travail

Vitesse d’exécution

Délai d’intervention

Suivi des chantiers

Autre

Points faibles

0 14

2

1

2

5

1

2

On a pu constater que, dans l’ordre d’importance, le principal point fort de l’Equipe

Verte est le coût du travail, suivi de :

- La polyvalence

- La qualité du travail
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- Le suivi des chantiers

- Le délai d’intervention 

Par contre, le point faible que les communes attribuent à l’Equipe Verte réside dans

la vitesse d’exécution du travail.

Autres structures exerçant le même type de travaux

Les communes interrogées font appel à des structures exerçant dans des domaines

similaires à ceux de l’Equipe Verte.

Concurrence

Non réponse 5 

DDE 6 

CAT 3 

Atelier protégé 2 

Entreprise d'insertion 2 

Pépiniériste/paysagiste 7 

Entreprises forestières 2 

Employés communaux 8 

Autres (précisez) 3 

Non réponse

D.D.E.

C.A.T.

Ateliers protégés

Entreprises d’insertion

Pépinièristes/paysagistes

Entreprises forestières

Employés communaux

Autres

5

3

8

7

2

2

2

3

6

Le classement par fréquence de réponses est le suivant :

• Employés communaux

• Pépiniéristes \ paysagistes

• Direction Départementale de l’Equipement (DDE)

• Centre d’Aide par le Travail (CAT)

• Ateliers Protégés

• Entreprises d’insertion

• Entreprises forestières

• Agriculteurs pour l’entretien de routes

• Lycée agricole

Communes susceptibles de proposer des personnes à réinsérerRecrutement dans l'"Equipe Verte"

Non réponse 1 

OUI 15 

NON 6 

Non réponse

Oui

Non 6

15

1

L’équipe verte en tant qu’outil d’insertion fait l’unanimité en terme de satisfaction.

Quinze communes signalent des personnes qui pourraient bénéficier de l’action d’in-

sertion de l’Equipe Verte.
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Embauche future des CES
Embauches potentielles dans les communes

Non réponse 1 

OUI 7 

NON 14 

Non réponse

Oui

Non 14

7

1

14 communes ne pensent pas pouvoir embaucher d’anciens bénéficiaires d’action

d’insertion,  malgré une bonne satisfaction des services fournis par l’Equipe Verte.

Ce refus pourrait avoir pour cause :

- La faiblesse des potentiel fiscaux de nombreuses communes, en effet quatorze

communes possèdent un potentiel fiscal inférieur à 3 000 francs par habitants.

- D’autre part, le fait de ne pas embaucher pourrait se traduire part un manque de

confiance par rapport aux capacités d’initiative de l’employé livré à lui-même (sans

encadrant).

On peut constater avec optimisme que 7 communes seraient susceptible d’embau-

cher d’ancien CES.

Futurs chantiers Domaine des futurs chantiers

Non réponse 8 

Entretien des berges 4 

Installation des tentes 4 

Pose de panneaux 5 

Entretien d'espaces publics 6 

Entretien des sentiers de randonnée 6 

Entretien des sentiers de VTT 3 

Entretien des campings 0 

Entretien des bois communaux 3 

Autres (précisez)... 3 

Non réponse

Entretien des berges

Installation des tentes

Pose de panneaux

Entretien d’espaces publics

Entretien des sentiers de randonnée

Entretien des sentiers de V.T.T.

Entretien des campings

Entretien des bois communaux

Autre

8

4

4

5

6

6

3

0

3

3

Treize communes sur les vingt-deux désirent faire appel aux services de l’Equipe

Verte. Seulement 9 d’entre elles ont une idée précise pour la mise en place de futurs

chantiers, à savoir :

• 6 chantiers d’entretien d’espaces publics

• 6 chantiers d’entretien des sentiers de randonnée

• 5 poses de panneaux

• 4 chantiers d’entretien des berges

• 4 chantiers d’installation des tentes

• 3 chantiers d’entretien des sentiers de VTT
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• 3 chantiers d’entretien des bois communaux

• 3 nouveaux types de chantiers : entretien de vieux arbres, petite maçonnerie et

restauration du petit patrimoine. 

Des contrats d’entretien réguliers ont d’autre part été passés avec certaines com-

munes du plateau bortois.

Propositions de nouveaux domaines de compétence pour l’Equipe Verte :

• Services à la population et aide aux personnes âgées

• Petites maçonneries 

• Entretien de canalisations des eaux de ruissellement 

• Travaux sur des bâtiments communaux

• Création de nouveaux circuits de randonnées pédestres

• Entretien des résidences secondaires

• Petits services 

• Entretien des chemins ruraux

• Exploitation de bois de chauffage

• Travaux de valorisation sur le petit patrimoine

• Entretien de vieux arbres

Conclusion

On peut remarquer que 19 des 22 communes adhérantes à l’Association ont jus-

qu’alors profité des services de celle-ci. Que les communes emploient l’Equipe Verte

pour une démarche sociale ou une démarche économique. Elles ont dans l’ensemble

privilégié les espaces publics, les sentiers de randonnées, et la pose de panneaux.

Dans leur majorité, elles sont satisfaites des prestations réalisées et font notamment

référence à la polyvalence et à la qualité du travail en tant que points fort.

Cependant la vitesse d’exécution semble constituer un point faible. Des communes

avouent avoir recours à la concurrence, principalement des employés communaux et

des entreprises privées en raison de leurs compétences spécifiques (nécessitant un

matériel adapté). Il est à noter la perception positive des communes à l’égard de

l’Equipe Verte en tant qu’outil d’insertion, sachant qu’une majorité ont sur leur terri-

toire des bénéficiaires potentiel. Un nombre encourageant de communes seraient

prêtes à poursuivre la démarche de réinsertion en embauchant les anciens bénéfi-

ciaires du CES. D’autre part de nouveaux domaines de travaux ont été proposés et

pourraient nécessiter de nouvelle compétence (de la part des encadrants et/ou des

bénéficiaires).
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2.1) Analyse financière

Les travaux d’analyse sont réalisés sur la base des documents comptables de l’exerci-

ce 2001.

Le fonctionnement de l’Equipe Verte engendre par lui-même des charges et pro-

duits. Nous remarquons que les charges sont supérieures aux recettes.Le déficit d’ex-

ploitation est donc suporté par l’AIGHD.
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Les charges administratives sont actuellement supportées par l’AIGHD au prorata

du temps passé par le personnel (50 % des charges) à la gestion de l’Equipe, sachant

que l’employé de l’Association Intercommunale des Gorges de la Haute Dordogne

passe la moitié de son temps à s’occuper de l’Equipe Verte.

Les honoraires du cabinet comptable affectés à l’Equipe Verte représentent 28,5 %

des honoraires (calculé en divisant le total des produits E.V sur le total des produits

du compte de résultat). 

D’après le calcul suivant, l’Equipe Verte a travaillé 1 964 heures dans l’année :

Production vendu / tarif horaire = 176 772 / 90 F/h

Le coût d’intervention horaire de l’Equipe Verte (une équipe de cinq personnes + un

encadrant) est de 26,17 € (171,68 F). Le c oût total étant de 483,29 F/h moins les

salaires des C.E.S pris en charge par la collectivité (C.N.A.S.E.A et P.D.I) à hauteur

de 311,61 F/h.

On remarque donc, que l’Equipe Verte coûte 171,68 F/h (483,29 – 311,61).

Les communes se voient facturer 90 F/h la prestation de l’Equipe Verte, de plus elles

participent actuellement  aux frais de gestion de l’Equipe Verte à hauteur de 24 F/h :

de part leurs cotisations à l’AIGHD. (96 000 F de cotisation multipliée par 50 % du

temps passé par l’AIGHD à la gestion de l’Equipe Verte soit 48 000F, les 48 000 F

divisés par les 1964 heures de travail effectuées par l’Equipe Verte en 2001 est égale à

24 F/h). 

Coût de l’Equipe Verte 171,68 F (26,17 €)
Cotisation Communes -24 F (9,66 €)
Contrat de Plan -21,10 F (3,22 €)
CRDL (administratif )* -20,15 F (3,07 €)
Prix facturé -90 F (17,72 €)
TOTAL 16,43 F/h (2,5 €)

* Fin du CRDL en février 2002 donc une subvention équivalente doit être obtenue à

défaut de quoi la somme restant à trouver pour un équilibre financier se monterait à

36,58 F/h (5,58 €).

Donc 16,43 F/h  (2,5 €) restent   à trouver pour faire de l’Equipe Verte une

structure autofinancée.

Suite à l’étude du prix psychologique des services de l’Equipe Verte faite auprès des

communes concernées, nous avons constaté que 36,3 % des élus sont prêts à donner

9,15 €/h (60 F/h) pour le tra vail de cinq personnes.
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A partir des calculs réalisés précédemment, il faudrait que l’intervention de l’Equipe

Verte soit facturée 16,23 €/h (106,43 F/h) soit 90 F + 16,43 F pour ne pa s être défici-

taire (3,24 € (21,28 F) par personnes en CES). A ux vues de l’analyse du prix psycholo-

gique déterminé auprès des communes, 27,2 % d’entres elles accepteraient de payer

110 F par heure pour une équipe (Taux d’acceptabilité du prix psychologique). Il faut

noter que la concurrence affiche des prix nettement supérieurs au prix de rentabilité

de l’Equipe Verte. Pour une micro entreprise, l’entretien chez un particulier est de

12,19 €/h pour une personne (soit 80 F) et pour une entreprise de réinser tion ou un

atelier protégé, le tarif s’élève à 15,24 €/h/personne (100 F).

Analyse du prix psychologique

Enfin, il semblerait, après étude des divers statuts juridiques possibles, qu’une asso-

ciation (loi 1901) soit la solution idéale pour donner à l’Equipe Verte une autonomie

juridique.
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2.4) Étude de la mission d’insertion

Politique actuelle de l’insertion

Depuis les lois de décentralisation (1982) et la loi Rocard instaurant le RMI (1988), le

Conseil Général à des compétences en matière d’insertion. En Corrèze, on compte

3080 allocataires du RMI, selon le Plan Départemental d’Insertion 2000. Le Conseil

Général pilote chaque année le PDI, qui donne les orientations.

Les politiques en matière d’insertion s’accordent à dire que :

• L’insertion ne doit pas se limiter au travail (insertion par l’économie); pour être

durable elle doit prendre en compte les dimensions : sociales, le logement, la santé

et l’accès à la culture.

• Les politiques d’insertion ne doivent plus s’inscrire dans une culture d’assistanat,

mais on attend que les bénéficiaires soient acteurs des actions et projets qui les

concernent.

• La personne doit être placée au centre du projet et ne plus être seulement support

d’une action économique. 

C’est pourquoi on attend des chantiers, qu’ils mettent en œuvre des solutions (for-

mations, prévention, santé, logement...). Il est aujourd’hui important que l’insertion

apporte des réponses concrètes et que les bénéficiaires ne traversent plus des dispo-

sitifs occupationnels.

Logement et santé

La satisfaction des besoins primaires est un préalable à l’insertion économique par le

travail (Maslow). En ce qui concerne les bénéficiaires de l’Equipe Verte, nous avons

pu constater que de façon générale ces besoins ne sont pas satisfaits et ne font l’ob-

jet d’aucun travail spécifique ni de l’Equipe Verte, ni des travailleurs sociaux.

En ce qui concerne le logement, un tiers des bénéficiaires rencontre des problèmes

qui ne sont pas pris en charge.

Sur le plan de la santé, avec une moyenne d’âge supérieure à 40 ans, les équipiers

verts pour la moitié d’entre eux, auraient besoin d’une prise en charge individuelle

de leurs problèmes de santé, liés au travail ou a l’exclusion. Dans l’ensemble, toutes

les personnes en CES à l’Equipe Verte ont eu recours à une assistante sociale préala-

blement à l’embauche. Au sein de l’Equipe Verte, les encadrants essaient de les

accompagner dans certaines démarches. Pour les travailleurs handicapés, la COTO-

REP les suit selon leurs handicaps, mais on peut constater que l’accompagnement

dans l’insertion est insuffisant, car une fois l’Equipe Verte intégrée, il n’y a pas vrai-

ment de portes ouvertes vers le monde du travail, c’est une succession de CES pour

certains. Rares sont les personnes qui se servent du CES comme tremplin pour se

relancer dans la vie professionnelle.
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Niveau de vie, pauvreté

La quasi totalité des CES de l’Equipe Verte ont un niveau de vie en dessous ou égal

au seuil de pauvreté (3700 F/mois). Cela pose des problèmes de transport et d’insa-

tisfaction de certains besoins (alimentation, peu d’accès aux loisirs, difficultés a assu-

mer les personnes à charge...). Certaines personnes parviennent à gérer leurs budgets

tandis que d’autres ont du mal à assouvir des besoins primaires.

Vie sociale et familiale

On a constaté une grande diversité dans le relationnel des personnes. D’un côté, on

trouve que 50% des gens ont un réseau amical, et/ou familial très dense et prononcé,

et pour les autres, c'est la solitude liée au manque d’insertion sociale. Dans les fac-

teurs d’exclusion, on inclut l’absence de moyen de transport, l’isolement géogra-

phique et une mauvaise maîtrise de la langue française, créant des barrages à l'inser-

tion professionnelle. De plus, l’image du CES ne facilite pas l’insertion sociale. Pour

beaucoup, l’Equipe Verte représente le seul lien social.

Culture

Une certaine diversité existe dans l’accès à la culture, ce qui nous a permis de déga-

ger différents profils :

• D’une part, une culture rurale et paysanne ancrée dans ses traditions et loisirs

(pêche, foot, jardinage, danse folklorique...)

• D’autre part certains ont une soif de connaissance qui s’assouvit dans la lecture, le

cinéma, la peinture...

• Enfin et majoritairement, on à pu s’apercevoir d’un manque d’ouverture vers l’exté-

rieur : peur, manque de moyens financiers, peu d’éducation à la culture, mauvaise

image de soi sont autant d’hypothèses permettant d’expliquer les constats ci dessus.

Education, formation, qualification

Dans leur majorité les bénéficiaires ont eu une scolarité courte et appartiennent aux

catégories dites BNQ (Bas Niveau de Qualification); ils ont peu ou pas de diplômes

et certains ont connu des échecs scolaires. Ils ont par ailleursdes compétences

acquises lors d’expériences professionnelles. Leurs formations initiales sont générale-

ment sans rapport avec le travail demandé à l’Equipe Verte. La plupart des per-

sonnes interrogées ont accumulé des emplois précaires ou ont connu un échec pro-

fessionnel qui les a conduit à devenir bénéficiaire du RMI : il n’y a pas de formation

ni de qualification proposées aux bénéficiaires du RMI.

Estime de soi

L’image que l’on a de soi permet de se sentir plus ou moins bien et de se projeter

dans l’avenir. Pour certains, le travail effectué à l’Equipe Verte permet d’avoir un rôle
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dans la société. Leur réseau relationnel est limité principalement à l’Equipe Verte, ce

qui leur évite d’avoir à assumer un regard en décalage.

Globalement le statut CES n’est ni valorisant ni valorisé. De plus, la nature des tra-

vaux effectués par l’Equipe Verte n’apporte généralement pas une image positive.

Une personne a pu exprimer le sentiment d’être exploitée ; se rajoute pour certains

des handicaps physiques et/ou des problèmes de santé.

Le caractère occupationnel de l’Equipe Verte tend  à conforter les bénéficiaires dans

un rôle passif (manque d’ambitions et de prise d’initiative). Ceci est renforcé par la

moyenne d’âge qui  engendre un manque d’intérêt par rapport à un projet profes-

sionnel; les perspectives d’avenir étant plus accès sur leur situation post vie active.

Conclusion

Au terme des six années d’activité, on peut tirer un constat positif sur la mission

d’insertion de l’Équipe Verte. En effet, sur les 35 personnes qui sont passées par l’É-

quipe Verte., 13 ont actuellement un emploi plus ou moins précaire, 10 sont encore

en CES à l’Équipe Verte., et 12 peuvent être considérées en situation d’échec.

D’après les questionnaires, la totalité des élus se dit satisfaite des résultats. A l’heure

actuelle, le marché du travail créé de l’exclusion. Avant, les personnes ayant des diffi-

cultés d’adaptation et de prises d’initiatives avaient la possibilité d’être employées

sur les exploitations agricoles pour des tâches simples ou dans l’industrie pour des

tâches répétitives. Avec la tertiairisation de l’économie, même les postes les moins

qualifiés nécessitent une forte autonomie et aptitude à l’initiative et à l’adaptation.

Pour l’instant, une structure telle que l’Equipe Verte constitue la seule alternative

pour les travailleurs dotés d’un handicap social. En revanche, elle constitue un

tremplin pour de nombreuses personnes en transition. Il ressort tout de même de

nos enquêtes un certain nombre de remarques à différents niveaux :

• Certains équipements et infrastructures sont inadaptés, il serait donc judicieux de

mettre à la disposition de l’Équipe Verte un local chauffé et aménagé, et d’équiper

les travailleurs de matériel adapté à leurs conditions de travail (sécurité). 

• L’accompagnement social et professionnel en terme de formation apparaît  comme

insuffisant. La réalisation d’un programme individualisé avec des objectifs personna-

lisés et un échéancier semble nécessaire pour définir un parcours de formation avec

un bilan des acquis et des points faibles. De plus, il faudrait établir un suivi ponctué

de réunions de régulation entre les travailleurs sociaux et les personnes concernées

afin de faire émerger des besoins, de réajuster les objectifs.

• D’autre part, il serait intéressant de renforcer le partenariat avec d’autres struc-

tures d’aide à la personne et de renforcer les processus de formation pour les CES

comme pour les encadrants. En effet, les encadrants jouent un rôle d’interface entre

les élus et les travailleurs. Ils endossent de multiples rôles ce qui contribue à un

manque de clarté. 
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De notre concertation sont ressortis d’autres propositions telles que :

• Encourager la prise d’initiatives grâce à des sorties organisées par le groupe ou une

prise en compte des propositions émergeant du groupe. 

• proposer des formations liées à l’économie familiale et à la gestion du foyer.

III - Synthèse des résultats

Territoire

On constate sur le territoire une baisse de la population sur les vingt dernières

années. Le taux de chômage est le double du taux national. On constate par ailleurs

une forte disparité des potentiels fiscaux selon le voisinage ou non de la Dordogne.

De plus le territoire de l’AIGHD semble manquer de cohérence dans les représenta-

tions qu’en ont les élus.

Enquêtes

Dans leur majorité, les communes sont très satisfaites des travaux de l’Equipe Verte.

Son efficacité repose sur sa polyvalence qui en est l’atout principal. La vitesse d’éxé-

cution des tâches semble être son unique point faible. Nous rappelons par rapport à

ce point que la principale vocation de l’Equipe Verte est l’insertion sociale d’où une

compétitivité moindre par rapport au privé. D’autre part, 15 communes signalent des

bénéficiaires potentiels de l’action d’insertion sur leur territoire et 7 communes

seraient susceptibles d’embaucher des personnes issues de l’Equipe Verte. L’enquête

fait apparaître de nouveaux besoins en travaux à réaliser nécessitant de nouvelles

compétences de la part des bénéficiaires ainsi que des encadrants. La pérennité

semble assurée à l’Equipe Verte concernant son volet insertion ainsi que son volet

économique.

Aspects financiers

Dans le cadre d’une autonomie juridique (association loi 1901), l’Équipe Verte pour-

rait atteindre un équilibre financier en facturant la prestation d’une équipe de cinq

personnes plus un encadrant au tarif de 16,23 €/heure (106,43 F). Ceci c orrespond à

un taux d’acceptabilité de 27% des communes.

Insertion

L’intégralité des élus sont satisfaits de l’action d’insertion proposée par l’Equipe

Verte. On peut constater qu’en 6 ans, 13 bénéficiaires ont intégré le monde du tra-

vail. Cependant, des points matériels pourraient êtres améliorés. Un travail pourrait
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être envisagé par rapport à une individualisation du parcours par la réalisation d’un

programme concerté (bénéficiaire-structure) afin de répondre aux besoins de chacun

des bénéficiaires en matiére d’insertion par le travail, d’insertion sociale et éventuel-

lement de formation.

IV - Propositions stratégiques

De nombreuses structures travaillant dans le domaine de l’insertion sont présentes

sur le territoire de l’Association Intercommunale des Gorges de la Haute Dordogne.

Il serait souhaitable de coordonner leurs actions avec celles de l’Equipe Verte afin de

multiplier les possibilités offertes aux bénéficiaires en matière d’insertion au sens

large du terme.

Une dynamique peut être envisagée entre l’Equipe Verte et l’Entreprise d’Insertion

de Liginiac en matière de graduation de la productivité du travail en vue d’une inté-

gration sur le marché du travail.

En parallèle, une action d’insertion hors champ professionnel pourrait être réalisée

en partenariat avec le Point Accueil Remobilisation Insertion (PARI) qui possède

déjà des antennes à Ussel, Meymac, Bort les Orgues (dont des bénéficiaires actuels

de l’Equipe Verte utilisent déjà les services). Ainsi, une antenne pourrait être ouverte

à Neuvic à condition que le nombre de personnes concernées soit suffisant. Un

conventionnement entre l’Entreprise d’Insertion de Liginiac et l’Equipe Verte per-

mettrait d’augmenter l’efficience du programme d’insertion individuel négocié avec

chaques bénéficiaires de l’Equipe Verte. Notre enquête fait ressortir des besoins de

travaux dans de nouveaux champs. Ces champs induiraient des besoins de formation

pour les encadrants ainsi que pour les bénéficiaires. De plus, les parcours individuali-

sés des bénéficiaires peuvent aussi révéler des besoins personnalisés. Si ceux-ci ne

relèvent pas du PARI, il serait souhaitable d’établir une convention avec des orga-

nismes de formation.
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Schéma récapitulatif des propositions

Monde du Travail
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Formation
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Annexes

Annexe n°1 : questionnaire de l’enquête mercatique

Annexe n°2 : convention de partenariat
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